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PARTIE A 

A PARTIE A1  

LE DIRECTEUR DE LA SOCIÉTÉ MÉGA SA LAISSE UN MESSAGE  

SUR DICTAPHONE À SON EMPLOYÉ. 

 Vous allez entendre ce message 2 fois.  

Complétez cette fiche:

   

Raison de l’absence:                                                         

Durée prévue de l’absence: du                                                    au                          juin. 

 

Devoirs à exécuter:  1.         la liste de la séance du 16 juin. 

 2. Écrire une lettre d’  à Monsieur Roulet. 

 3. Classer les du mois passé.

   

 

  PARTIE A2 

5 MESSAGES 

 Vous allez entendre chaque message 2 fois.  

Complétez les phrases.

   

1. Message 1:  

 L’automobiliste de la Renault Kangoo immatriculée VD  

 est prié de déplacer sa voiture qui gêne l’entrée au magasin.

 2. Message 2:  

 Madame Delahaye ne pourra pas rencontrer Monsieur Ducommun parce que  

 c’est                                                                                en France.

 3. Message 3:  

 Anne ne pourra pas assister au concert en raison d’un  .

 4. Message 4:  

 Le numéro 079 674 15 49 est le numéro du portable de Madame .

 5. Message 5: 

 La personne doit madame Loeillet pour fixer un nouveau rendez-vous.

                                               

                                                                                                                   

Total partie A1 /5

Total partie A2 /5
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PARTIE B 

Total partie A1 /5

B PARTIE B  

INTERVIEW FICTIVE AVEC FABIEN NOËL,  

RESPONSABLE DE LA CIRCULATION POUR LA VILLE DE FRIBOURG. 

  Vous allez entendre ce dialogue 2 fois.  

Les affirmations suivantes sont-elles vraies (V) ou fausses (F)?  

Quand une affirmation est fausse, expliquez en français pourquoi.

    

  V ou F 

 

1. L’idée de la livraison à domicile par bicyclette est née à Fribourg. m
  

2. On ne peut pas aller en voiture jusqu’au centre commercial Fribourg-Centre Manor. m
  

3. Le service dring-dring ne livre pas seulement des produits Manor.  m
  

4. Le poids d’une livraison par vélo est limité. m
  

5. Se faire livrer les produits Manor par vélo est un service gratuit à Fribourg. m
  

6. Ce sont les employés de Manor qui font ces livraisons à vélo. m
	  

7. Ce système de livraison est écologique. m
 

 

 

No Explications en français 

 

 

 

 

 

Total partie B /10
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